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RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS 
DU VERIFICATEUR EXTERNE DES COMPTES 

 
 
Introduction 
 
Le Vérificateur externe des comptes, qui est le Contrôleur et vérificateur général de l’Inde, a 
présenté son rapport pour l’exercice financier 2013 aux Etats Membres sous la cote 
S/14/CRP/11 à la quatorzième session du Comité permanent des programmes et des finances, 
tenue en juin 2014. 
 
L’Administration accepte les recommandations formulées dans ce rapport, et a donné 
l’assurance que des mesures seraient prises pour y donner suite, sous réserve de la 
disponibilité de ressources. Le présent document résume les recommandations du Vérificateur 
externe des comptes, la réponse de l’OIM ainsi que la(les) mesure(s) corrective(s) prise(s) 
et/ou proposée(s). En outre, l’annexe contient des informations sur l’état de la mise en œuvre 
des recommandations des années précédentes. 
 
Recommandations et réponses/mesures prises 
 
1. Questions financières 

 
Recommandation n° 1 : L’OIM pourrait vérifier les opérations dans PRISM au regard des 
écarts de change non réalisés, pour s’assurer de leur conformité avec le Règlement financier 
de l’Organisation. 

Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Le processus de vérification concernant la mise en place dans PRISM de 
tous les comptes monétaires du grand livre général devrait être achevé à la fin de l’année, 
compte tenu des unités avec lesquelles il doit être coordonné, dont le Centre des compétences 
en matière de gestion de l’information (anciennement Centre des compétences PRISM). 
 
Recommandation n° 2 : L’OIM pourrait vérifier les opérations effectuées par un recours à la 
réserve pour imprévus. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : L’examen des politiques concernant l’utilisation du code du grand livre 
général, réalisé conjointement avec le consultant IPSAS de l’OIM, est à un stade avancé ; il 
fera l’objet d’un échange de vues avec l’équipe de vérificateurs externes de 2014. 
 
2. Gestion des actifs 
 
Recommandation n° 3 : Les bureaux de pays à Jakarta et à Bangkok devraient renforcer leur 
contrôle interne de la gestion de leurs avoirs, en veillant à ce que ceux-ci soient tous 
correctement comptabilisés, et en donnant pour chacun d’eux des renseignements descriptifs 
suffisants. 
 
Réponse : D’accord.  
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Mesure(s) prise(s) : Les deux bureaux de pays ont indiqué que des progrès ont été accomplis 
dans la mise en œuvre de cette recommandation comme suit : 
 
Bureau de pays à Jakarta – Les contrôles internes ont été renforcés grâce à une bonne 
séparation des tâches, tandis que les mises hors service des actifs sont effectuées par l’unité de 
contrôle interne. La coordination avec les bureaux auxiliaires a été améliorée, afin de 
conserver des registres d’actifs corrects dans le système et d’améliorer ce faisant le suivi des 
actifs des bureaux auxiliaires. 
 
Bureau de pays à Bangkok – Des progrès constants sont réalisés dans la mise en œuvre 
complète de cette recommandation. Pour que la base de données des actifs soit exempte 
d’erreurs pour les nouveaux actifs, un mécanisme de contrôle de la qualité a été mis en place 
pour empêcher toute saisie de données erronées. Ce mécanisme offre la garantie que les avoirs 
sont correctement comptabilisés, et que les renseignements descriptifs qui s’y rapportent sont 
suffisants et complets. 
 
Recommandation n° 4 : L’OIM devrait veiller à ce que l’inventaire physique annuel des 
avoirs du bureau de pays à Moscou soit intégralement étayé par des documents. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Mise en œuvre achevée. L’OIM Moscou a également entrepris 
d’étiqueter tous ses avoirs avec les autocollants du système PRISM d’attribution de 
codes-barres aux actifs. Il est prévu d’achever cet exercice lors de l’inventaire physique à la 
fin de 2014. 
 
3. Gestion de la trésorerie 
 
Recommandation n° 5 : L’OIM pourrait envisager de créer une structure de comptes 
bancaires centralisée associée à un outil automatisé, d’un bon rapport coût-efficacité, 
permettant de vérifier les soldes de trésorerie en fin de journée. 
 
Réponse : D’accord.  
 
Mesure(s) prise(s) : Après l’approbation par le Directeur général d’une allocation de crédits 
au titre du budget des revenus de soutien opérationnel, la Division de la trésorerie a lancé une 
demande de propositions en vue de créer une structure de comptes bancaires centralisée en 
Europe. Elle a mené à terme les consultations avec les bureaux de la région. La demande de 
propositions a été envoyée en septembre 2014 à six banques présélectionnées. Après une 
étude technique visant à déterminer les besoins particuliers de l’OIM, l’acquisition d’un 
système de gestion de la trésorerie a été approuvée, et ses fonctions ont été définies. La 
négociation du contrat va débuter sous peu, et un plan de mise en œuvre sera mis en place. 
 
Recommandation n° 6 : La Division de la trésorerie pourrait mettre en place des modalités 
structurées pour estimer et surveiller les flux de trésorerie en étroite concertation avec PRISM 
et la Division de la comptabilité. 

 
Réponse : D’accord. 
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Mesure(s) prise(s) : Une analyse des informations disponibles pour améliorer la visibilité et 
la prévisibilité des flux de trésorerie est en cours. Il y aura toujours des limites puisque l’OIM 
n’œuvre pas dans un contexte commercial dans ses relations avec les donateurs, dont les 
contributions peuvent être imprévisibles en ce qui concerne le moment précis de leur 
versement (p. ex., si l’accord relatif aux contributions dispose que le donateur doit au 
préalable accepter le rapport descriptif final et le rapport final). D’autres retards surviennent 
lorsque des donateurs exercent leur droit d’effectuer une vérification de projet en application 
de l’accord. 
 
Recommandation n° 7 : L’OIM pourrait envisager d’adopter le traitement automatisé de 
bout en bout des opérations financières. 
 
Réponse : D’accord, en ce qui concerne les bureaux où la séparation des tâches est suffisante 
pour réduire au minimum le risque de fraude. 
 
Mesure(s) prise(s) : Cette mesure est déjà en place dans huit bureaux de pays, et d’autres 
mises en œuvre sont programmées et seront peut-être accélérées une fois que la structure 
prévue par la recommandation n° 5 aura été mise en place dans les bureaux où la séparation 
des tâches est suffisante pour réduire au minimum le risque de fraude. La mise en œuvre du 
traitement automatisé de bout en bout dans 38 bureaux est l’un des éléments essentiels de la 
demande de propositions de services bancaires en Europe. 
 
Recommandation n° 8 : L’OIM pourrait envisager de faire le nécessaire pour réduire le 
nombre de comptes bancaires à un niveau gérable, en choisissant judicieusement des 
partenaires bancaires compétents à l’échelle mondiale/régionale, et pourrait rédiger des 
directives officielles qui énoncent les critères précis auxquels doivent satisfaire les banques 
locales. 
 
Réponse : D’accord. 

Mesure(s) prise(s) : Une nette réduction du nombre de comptes bancaires n’est possible que 
dans le cadre de procédures de demande de propositions visant à créer des relations bancaires 
régionales avec un petit nombre de banques pour remplacer le nombre élevé de relations et de 
comptes bancaires dans l’ensemble de l’OIM. La Division de la trésorerie s’emploiera à 
élaborer des directives qui énoncent les critères précis auxquels doivent satisfaire les banques 
locales. 
 
Recommandation n° 9 : L’OIM doit renforcer sa gestion en matière de risques de change. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : La Division de la trésorerie et les divisions et unités connexes 
continueront d’analyser les moyens d’améliorer les données et rapports disponibles pour 
surveiller les positions en monnaie étrangère, en particulier le passif. La Division de la 
trésorerie est en train d’élaborer un document qui analyse les risques et propose des stratégies 
d’atténuation des risques et de couverture. 
 
4. Gestion des projets 
 
Recommandation n° 10 : Le rôle et les fonctions des bureaux régionaux en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation des projets pourraient être réexaminés et clairement définis.  
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Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Des efforts sont en cours à divers niveaux au sein de l’OIM pour 
renforcer la capacité de l’Organisation à surveiller son portefeuille de projets. Les mesures de 
renforcement budgétaire adoptées à la session ordinaire du Conseil en 2013 augmenteront les 
ressources internes de l’OIM consacrées à cette tâche, en renforçant les capacités d’unités 
essentielles qui ont un mandat de surveillance et d’évaluation, telles que le Bureau de 
l’Inspecteur général (OIG). En outre, celui-ci s’emploie activement à clarifier et renforcer les 
procédures de l’OIM dans ce domaine. Plus particulièrement, il est en train de réviser 
l’instruction IN/31 sur la surveillance, afin de clarifier et de préciser les fonctions des diverses 
unités en matière de surveillance des projets. Les fonctions des bureaux régionaux font l’objet 
d’une description précise dans l’instruction révisée, qui est actuellement coordonnée avec la 
direction avant finalisation. 
 
Recommandation n° 11 : L’OIM doit réexaminer sa stratégie pour rendre les projets plus 
attrayants aux yeux des donateurs et renforcer la confiance de ces derniers. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Un dialogue permanent sur la stratégie de l’OIM avec les Etats Membres, 
qui sont la principale source de financement de l’OIM, devrait permettre d’améliorer la 
pertinence des propositions de projet de l’OIM, ainsi que leur visibilité en vue d’un 
financement. Les efforts actuellement déployés par les Etats Membres et d’autres acteurs pour 
incorporer la migration dans le programme de développement des Nations Unies pour 
l’après-2015 contribueront également à une visibilité et une pertinence plus grandes de la 
migration. L’OIM s’emploie en outre à organiser des réunions bilatérales de haut niveau avec  
des donateurs et des Etats Membres clés pour les familiariser avec l’action de l’OIM et 
engager avec eux un dialogue pour savoir quelles activités et quels domaines stratégiques les 
intéressent. En outre, en concertation avec d’importants Etats donateurs, elle a entrepris 
d’élaborer des formulaires et des modèles de contrat et de projet destinés à faciliter le 
processus d’élaboration de projets et à accélérer la prise de décision des donateurs. 
 
5. Achats dans les bureaux extérieurs 
 
Recommandation n° 12 : Le bureau de pays à Ankara et celui de Bangkok pourraient veiller 
au respect des directives relatives aux achats, pour garantir à l’OIM le meilleur rapport 
qualité-prix. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Les deux bureaux de pays ont déclaré qu’ils se conformaient pleinement 
au Manuel des achats de l’OIM et qu’ils prenaient en outre les mesures suivantes : 
 
Bureau de pays à Ankara – Un assistant chargé des achats et de la logistique a été recruté, et 
un membre du personnel a été affecté au Bureau d’Istanbul en tant qu’assistant administratif, 
pour assurer le suivi des questions d’achat, de logistique et de gestion des actifs. 
 
Le bureau de pays à Bangkok a pleinement mis en œuvre la recommandation ; il se conforme 
désormais à 100 % à la procédure d’analyse des soumissions lorsque le montant des achats est 
supérieur à 1 500 dollars E.-U.. Concernant l’acceptation des conditions générales de l’OIM 
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après l’établissement du bon de commande, les vendeurs ont dorénavant l’obligation de signer 
l’acceptation en anglais ou en thaï. Grâce à la création d’une version thaïe des conditions 
générales du bon de commande de l’OIM, il est plus facile aux vendeurs locaux de se 
conformer aux exigences de l’OIM. 
 
6. Recrutement de consultants 
 
Recommandation n° 13 : L’OIM pourrait envisager de mettre en place un processus de mise 
en concurrence transparent pour recruter ses consultants. Les contrats à long terme pourraient 
être vérifiés et, le cas échéant, des pièces justificatives appropriées et autres documents 
devraient pouvoir être présentés, y compris l’approbation de l’autorité compétente. 
 
Réponse : D’accord sur la nécessité de respecter plus strictement la politique actuelle en 
matière d’engagement de consultants. 
 
Mesure(s) prise(s) : Les contrats de consultant conclus par l’OIM Ankara sont en constante 
diminution. Le cas échéant, les consultants sont engagés en coordination avec le Bureau 
régional et le Siège. En outre, lorsque la durée d’un contrat de consultant est prorogée au-delà 
de six mois, le Bureau veille dûment à coordonner et à obtenir une approbation exceptionnelle. 
 
7. Cas de fraude, de fraude présumée et de passation par pertes et profits 
 
Recommandation n° 14 : L’OIM pourrait s’efforcer de renforcer les contrôles internes pour 
éviter que de telles fraudes ne se reproduisent et de finaliser son manuel de lutte contre la 
fraude. 
 
Réponse : D’accord. 
 
Mesure(s) prise(s) : Un manuel d’audit révisé et un manuel de lutte anti-fraude, qui prévoient 
un renforcement des contrôles internes, sont en voie d’achèvement. OIG a renforcé sa 
formation à la lutte anti-fraude dans les bureaux extérieurs. 
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Annexe 

 
Etat de l’application des recommandations antérieures 

du Vérificateur externe des comptes 
 

Recommandation Etat d’application 
L’OIM pourrait envisager de demander au 
Conseil d’approuver la Charte de l’audit 
interne et de lui présenter un rapport annuel 
contenant les résultats de l’audit interne. 

Cette recommandation est toujours en cours 
d’examen au sein du Comité consultatif pour les 
questions d’audit et de surveillance (CCAS), qui 
envisage une approche différente. La Charte de 
l’audit interne actuelle sera révisée en 2014 afin de 
tenir compte du nouveau mandat du CCAS et des 
exigences en matière d’assurance qualité de 
l’Institute of Internal Auditors. 

En ce qui concerne la présentation d’un rapport 
annuel, le Bureau de l’Inspecteur général (OIG) a 
soumis son premier rapport, axé sur toutes les 
fonctions qu’il exerce, à la session d’automne du 
CPPF, en 2013 ; il continuera de le faire chaque 
année. 

Le personnel chargé de l’évaluation et des 
enquêtes pourrait être étoffé, et une politique 
de formation appropriée pourrait être 
formulée parallèlement à l’allocation de 
crédits spécialement destinés à la formation 
et au perfectionnement professionnel dans le 
budget annuel. 

Sur une période de deux ans (2014-2015), l’effectif 
d’OIG passera de 9 à 16 personnes. Cette 
augmentation touchera trois fonctions au sein 
d’OIG, à savoir l’audit interne, les enquêtes et 
l’évaluation. Le recrutement de nouveaux membres 
du personnel est en cours, et s’achèvera au début 
de 2015. 

L’OIM pourrait renforcer OIG en y 
affectant davantage de personnel, 
conformément aux critères recommandés 
par le Corps commun d’inspection des 
Nations Unies. 

Comme cela a été indiqué dans une autre 
recommandation, le personnel chargé de l’audit 
interne sera également renforcé. Le recrutement de 
nouveaux membres du personnel est en cours, et 
s’achèvera au début de 2015. 

Il conviendrait que l’OIM s’efforce de se 
conformer à toutes les conditions applicables 
à l’établissement de factures dans le cas des 
projets achevés, afin de réduire au minimum 
le solde des créances non facturées. 

En cours. Comme l’a reconnu le Vérificateur 
externe des comptes, il arrive que l’OIM doive 
attendre que le donateur approuve le rapport final 
afin de pouvoir soumettre une facture aux fins de 
règlement du solde. 

Il conviendrait que l’OIM dispose d’une 
politique de gestion de la trésorerie qui 
définisse un cadre de gestion de la trésorerie, 
des objectifs, des principes de gouvernance 
et des limites d’action. 

Mise en œuvre achevée – Une politique de la 
gestion de la trésorerie est désormais en place. 

Il conviendrait aussi qu’elle fasse le 
nécessaire pour réduire le nombre de ses 
comptes bancaires. 
 

En cours. Comme il a été relevé dans la réponse de 
l’OIM à la recommandation n° 8 supra, il n’est pas 
possible, à court terme, de réduire fortement le 
nombre de comptes bancaires ; la structure de 
gestion de la trésorerie doit tout d’abord être 
réaménagée. 

En outre, il y a lieu d’adopter une solution En ce qui concerne les progrès réalisés dans la mise 
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Recommandation Etat d’application 
technologique complète pour mettre en place 
un système de gestion de la trésorerie 
proprement dit couvrant tous les processus 
de trésorerie, y compris la gestion de risque 
de change. 

en œuvre d’un système de gestion de la trésorerie 
proprement dit, voir la réponse de l’OIM à la 
recommandation n° 5 supra. 

Il conviendrait que l’OIM mette en place un 
système de gestion des actifs plus efficace, et 
qu’elle renforce les contrôles internes en ce 
qui concerne l’inventaire physique, la garde, 
la cession et la comptabilité des actifs dans 
les bureaux de l’OIM. 
 

Une formation PRISM (via WebEx) a été dispensée 
aux bureaux de pays au début de 2014. 

Une mesure prise pour améliorer le système de 
gestion des actifs a consisté à introduire et à mettre 
en œuvre le système PRISM d’attribution de 
codes-barres aux actifs. Ce système attribue à 
chaque actif un numéro qui, dans PRISM, donne 
automatiquement lieu à la création d’un numéro de 
code-barres unique. Celui-ci peut être imprimé 
directement depuis PRISM, sous la forme d’une 
étiquette d’inventaire, soit en utilisant une 
imprimante appropriée, soit en s’adressant à l’Unité 
mondiale des achats et des fournitures (GPSU) 
(anciennement Unité de passation des marchés 
publics hors Siège), qui peut imprimer des 
étiquettes pour le compte des bureaux de l’OIM. 
L’inventaire des actifs physiques s’appuie sur 
l’interface entre le dossier des actifs et une 
application de base de données opérant sur PC, et 
un lecteur manuel. 

Outre les efforts déployés dans le domaine du suivi 
des actifs, l’OIM a alloué des crédits budgétaires 
en 2014 pour un poste aux Services financiers de 
Manille. En conséquence, les tâches liées à la 
vérification et au suivi du compte d’actifs, qui 
incombaient précédemment à GPSU, seront 
transférées aux Services financiers de Manille. 
Quant aux politiques de gestion des actifs, elles 
relèveront de la responsabilité de la Division de la 
comptabilité. Une politique de gestion des actifs 
révisée a été rédigée, et la première phase de 
coordination est en cours. 

Il conviendrait que l’OIM surveille en 
permanence les anciens projets et veille à ce 
que les comptes des projets soient régularisés 
dans les meilleurs délais après la date de 
clôture.  
 

L’Organisation s’attache à élaborer des 
propositions de qualité. Les attributions du 
fonctionnaire du Bureau régional chargé du 
suivi et de l’évaluation pourraient être 
renforcées pour que la mise en œuvre des 
projets puisse être surveillée avec efficacité. 

L’OIM continue de surveiller d’anciens projets pour 
s’assurer qu’ils soient clôturés dans les meilleurs 
délais. Comme l’a déjà reconnu le Vérificateur 
externe des comptes, il arrive que des retards soient 
indépendants de la volonté de l’OIM, malgré un 
suivi auprès des donateurs. 

Il n’y a pas de fonctionnaire chargé de la 
surveillance et de l’évaluation dans tous les bureaux 
régionaux car il s’agit d’un poste financé par les 
projets mis en œuvre dans la région. OIG examine 
actuellement les instructions relatives à la 
surveillance et à l’évaluation. Un examen de la 
structure est également en cours, qui portera sur les 
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Recommandation Etat d’application 

fonctions essentielles devant être financées par le 
budget administratif et le budget des revenus de 
soutien opérationnel dans les bureaux régionaux. 

Il conviendrait que l’OIM fasse en sorte de 
recouvrer les fonds dans un délai d’un an à 
compter du prêt. 

Le Département des opérations et des situations 
d’urgence envoie une demande de recouvrement six 
mois après l’approbation de prêts au titre du compte 
d’opérations d’urgence. 

Il conviendrait de poursuivre les mesures 
prises et les améliorations engagées sur la 
base de ma recommandation antérieure 
concernant les achats effectués par les 
bureaux extérieurs. 

Un mécanisme de surveillance destiné à être utilisé 
par GPSU a été créé pour tous les achats de plus 
de 75 000 dollars E.-U.. Cet outil fonctionne bien. 
En ce qui concerne le renforcement des capacités, 
une vidéo sur les achats a été produite en 
février 2014, qui est à la disposition de tous les 
bureaux de l’OIM dans le monde sur le portail 
intranet de l’Organisation, et des conférences en 
ligne sont organisées à l’appui de la formation dans 
ce domaine. 

Il conviendrait que l’OIM s’emploie à 
renforcer davantage encore les contrôles 
internes pour éviter que de tels cas de fraude 
ne se répètent. 

Le matériel de formation sur la prise de conscience 
et la prévention de la fraude, communiqué aux 
chefs de mission, aux administrateurs de projet et 
au personnel chargé de la gestion des ressources et 
des achats, contient des exemples de fraude 
susceptibles de se répéter ailleurs. OIG a renforcé 
sa formation anti-fraude dans les bureaux 
extérieurs. En outre, un outil de suivi est 
actuellement mis en œuvre. Comme il est indiqué 
dans le présent rapport, un manuel d’audit révisé et 
un manuel de lutte anti-fraude, qui prévoient un 
renforcement des contrôles internes, sont en voie 
d’achèvement. 
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